
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conseil de la radiodiffusion et des 
télécommunications canadiennes 

 
 
 
 
 
 

Rapport sur  
l’administration de la Liste nationale de numéros de 

télécommunication exclus 
pour la période du 1er avril 2009 au 31 mars 2010 

 
 

Présenté à  
L’honorable Tony Clement 

Ministre de l’Industrie 
 

 
 30 septembre 2010 

 
 

No de catalogue. BC9-10/2010F-PDF 
ISBN # 978-1-100-94567-5

 
 



 
 



Sommaire 
 
 
Contexte 
 
Conformément à l’article 41.6 de la Loi sur les télécommunications (la Loi), le présent 
rapport au ministre de l’Industrie fait état de l’administration de la Liste nationale de 
numéros de télécommunication exclus (LNNTE) pour la période du 1er avril 2009 au 
31 mars 2010.  
 
Résultats concernant la LNNTE au 31 mars 2010 
 
Pendant la période du 1er avril 2009 au 31 mars 2010, les Canadiens ont inscrit 
1,6 million de numéros de télécommunication auprès de l’administrateur de la LNNTE, 
pour un total de près de 8,3 millions de numéros inscrits depuis le lancement de la 
LNNTE en septembre 2008. Pendant la même période, 1 652 télévendeurs ont 
inscrit leurs renseignements commerciaux ou organisationnels, pour un total de 
7 548 télévendeurs inscrits. Les télévendeurs ont également souscrit 
2 623 abonnements, ce qui représente une hausse d’environ 5 % comparativement à 
la période précédente. Ces abonnements ont permis aux télévendeurs de mettre à jour 
leurs listes d’appels en y « rayant », ou y retirant, les numéros de téléphone inscrits sur 
la LNNTE. 
 
Le Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes (CRTC) a reçu 
163 500 plaintes pendant la période visée par le rapport, en hausse de 39 % 
comparativement à la période précédente. Une évaluation prima facie a permis aux 
employés du Conseil de conclure que 137 257 plaintes concernaient des violations 
possibles des Règles sur les télécommunications non sollicitées (les Règles)1 et 
justifiaient une enquête plus approfondie. Il a été déterminé que les autres 
26 243 plaintes ne sont pas liées à des violations des Règles2. 
 
Les coûts que Bell Canada a engagés pour administrer la Liste pendant la période visée 
par le rapport se sont élevés à environ 5 millions de dollars. Ces coûts sont récupérés 
grâce aux frais facturés aux télévendeurs qui s'abonnent à la Liste.  
 
Les coûts que le CRTC a engagés pour l’administration de la Liste pendant la période 
visée par le rapport se sont élevés à environ 3,2 millions de dollars.  
 
Le CRTC estime que la LNNTE a permis de réduire efficacement le nombre d’appels 
téléphoniques et de télécopies de télémarketing indésirables. Une enquête 
indépendante menée en février et mars 2010 par l’Association de la recherche et de 
l’intelligence marketing (ARIM) indique que 84 % des Canadiens ayant inscrit leurs 
numéros sur la LNNTE ont signalé avoir remarqué une diminution des appels de 

                                                 
1 Les Règles comprennent les Règles sur la LNNTE, les Règles de télémarketing et les Règles sur les 

composeurs-messagers automatiques (CMA). 
2 Les exemptions aux Règles se trouvent à l’article 41.7 de la Loi. 
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télémarketing, ce qui tend à indiquer que la plupart des télévendeurs se conforment aux 
Règles. Cela représente une augmentation de 5 % par rapport à une étude précédente 
réalisée en janvier et février 2009.  
 
Activités d’enquête et d’application de la loi 
 
Le CRTC a entrepris diverses activités de conformité et d’application de la loi, 
notamment des enquêtes sur les plaintes, des activités de sensibilisation et d’éducation 
et des rencontres avec les télévendeurs; toutes ces activités ont amené un nombre accru 
de télévendeurs à se conformer aux Règles. Le CRTC a adressé de nombreuses lettres 
d’avertissement aux télévendeurs pour leur demander de prendre des mesures 
correctives particulières afin de prévenir de futures violations. Il a également émis un 
certain nombre de procès-verbaux de violation qui énoncent les sanctions 
administratives pécuniaires (SAP) relatives aux violations alléguées. Le CRTC peut 
ensuite imposer ces sanctions sous réserve des observations présentées par les 
télévendeurs en question. Pendant la période visée par le rapport, le CRTC a envoyé 
117 lettres d’avertissement et émis 25 procès-verbaux de violation. Il a également 
imposé des SAP à 11 entreprises reconnues coupables d’avoir enfreint les Règles. La 
valeur de ces SAP a totalisé 73 000 $. 
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1. Introduction 
 
1.1 Objet 
 
Le Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes (CRTC) remet 
le présent rapport au ministre de l’Industrie, conformément à l’article 41.6 de la Loi sur 
les télécommunications (la Loi), qui se lit comme suit :  
 

(1) Dans les six mois suivant la fin de chaque exercice, le Conseil remet 
au ministre un rapport sur l’utilisation de la liste d’exclusion 
nationale pour cet exercice. 

 
(2) Le rapport fait état des dépenses et des coûts associés à la liste, du 

nombre de Canadiens qui font usage de celle-ci, du nombre 
d’entreprises de télémarketing qui y accèdent, des incohérences 
parmi les mesures prises par le Conseil au titre de l’article 41 quant 
à son utilisation, ainsi que d’une analyse de son efficacité. 

 
(3) Le ministre fait déposer une copie du rapport devant chaque 

chambre du Parlement dans les quinze premiers jours de séance de 
celle-ci suivant sa réception. 

 
1.2 Portée du rapport 
 
Le présent rapport dresse un bilan de l’utilisation de la Liste nationale de numéros de 
télécommunication exclus (LNNTE) au 31 mars 2010. Il porte sur les aspects suivants : 
 

• Section 2 : Coûts et dépenses 
• Section 3 : Inscriptions des numéros canadiens 
• Section 4 : Accès des télévendeurs  
• Section 5 : Incohérences dans les interdictions ou les exigences aux termes de 

l’article 41 de la Loi 
• Section 6 : Efficacité de la Liste  
 

Les données qui figurent dans le présent rapport proviennent du CRTC, de Bell Canada 
(l’administrateur de la LNNTE) et de l’Association de la recherche et de l’intelligence 
marketing (ARIM).  
 
2. Coûts et dépenses  
 
2.1 Administration de la LNNTE 
 
La LNNTE est un système entièrement bilingue auquel on peut accéder à partir d’un 
site Web, d’un télécopieur, d’un système de réponse vocale interactif et de 
téléphonistes. À titre d’administrateur de la LNNTE, Bell Canada est responsable des 
fonctions suivantes :  
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• inscrire les numéros des Canadiens ou les retirer de la Liste; 
• recueillir les plaintes; 
• transmettre les plaintes au CRTC; 
• préparer des rapports et des statistiques;  
• inscrire les renseignements commerciaux des télévendeurs;  
• traiter le paiement des abonnements;  
• fournir aux télévendeurs les versions à jour de la Liste. 
 

Malgré la complexité du système de la LNNTE, aucun coût important imprévu n’est à 
signaler. Toutefois, au 31 mars 2010, les abonnements et les revenus connexes 
n’atteignaient pas les niveaux projetés. Les coûts associés à l’élaboration et à 
l’administration de la Liste sont recouvrés grâce aux revenus tirés des abonnements des 
télévendeurs à la Liste. Les coûts engagés par Bell Canada pour les activités relatives à 
la LNNTE sont présentés ci-dessous. 
 
 

Coûts de Bell Canada (millions de dollars) 
 Exercice 

2007-2008 
Exercice 2008-2009 Exercice 

2009-2010 
Total 

      
1er janvier 2008 – 1er avril  2008 – 1er octobre 2008 – 1er avril 2009 –  

31 mars 2010 
1er janvier 2008 – 

31 mars 2010 
 

31 mars 2008 30 septembre 2008 31 mars 2009 
(avant le lancement) (après le 

lancement) 
0 $ 5,49 $ 2,32 $ 0,99 $ 8,79 $Dépenses 

en capital 
0,04 $ 1,58 $ 2,84 $ 4,00 $ 8,42 $Coûts des 

produits 
vendus/  
dépenses 

0,04 $ 7,07 $ 5,16 $ 4,99 $ 17,22 $Total  
Les totaux peuvent ne pas correspondre en raison de l’arrondissement des chiffres. 
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2.2 Coûts pour le CRTC  
 
Le CRTC est responsable d’un certain nombre d’activités associées à la LNNTE, 
notamment :  
 

• élaborer des politiques et des règles, y compris l’établissement 
et la modification des Règles sur les télécommunications non 
sollicitées (les Règles)3;   

• sensibiliser les Canadiens et les télévendeurs au moyen de séances 
d’information, de communiqués de presse, d’entrevues et d’une présence dans 
les foires commerciales; 

• collaborer avec Bell Canada pour gérer le contrat d’administrateur de la 
LNNTE; 

• enquêter sur les plaintes;  
• collaborer avec les télévendeurs pour les amener à se conformer aux Règles; 
• faire observer les Règles en envoyant des lettres d’avertissement et/ou en 

imposant des sanctions administratives pécuniaires (SAP);  
• prendre des mesures pour percevoir les montants des SAP que doivent les 

télévendeurs;  
• répondre aux demandes présentées en vertu de la Loi sur l’accès à 

l’information. 
 
Les dépenses engagées par le CRTC à l’égard de ces activités se sont élevées à environ 
1,1 million de dollars au cours de l’exercice 2007-2008, à 2,1 millions de dollars au 
cours de l’exercice 2008-2009 et à 3,2 millions de dollars au cours de l’exercice 
2009-2010, soit un total d’environ 6,5 millions de dollars. Ces montants comprennent 
les salaires ainsi que les coûts de fonctionnement et d’entretien. 
 
Lorsque la Loi a été modifiée afin de créer un cadre législatif pour la LNNTE, aucun 
financement permanent n’a été accordé au CRTC pour qu’il s’acquitte de ses nouvelles 
responsabilités statutaires non discrétionnaires. Un financement temporaire a été 
approuvé par la suite pour une période de trois ans (exercices 2007-2008 à 2009-2010) 
afin d’aider le CRTC à créer et à administrer la LNNTE, y compris les activités 
d’enquête et d’application de la loi. Ce financement temporaire a pris fin le 
31 mars 2010. De concert avec des responsables d’Industrie Canada et des organismes 
centraux, le CRTC tente actuellement de trouver une solution durable pour répondre 
aux exigences de financement permanent de la LNNTE.  
 
 
 
 
 
 

                                                 
3 Les Règles comprennent les Règles sur la LNNTE, les Règles de télémarketing et les Règles sur les 

composeurs-messagers automatiques (CMA). 
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3. Inscriptions des numéros canadiens 
 
Au 31 mars 2010, le total cumulatif des numéros inscrits était de près de 8,3 millions. 
La LNNTE continue de recevoir de nouvelles inscriptions tous les jours. Les 
Canadiens ont inscrit 1,6 million de numéros sur la LNNTE pendant la période visée 
par le rapport. 
 
Les Canadiens peuvent également demander de faire retirer leurs numéros de la Liste. 
Au 31 mars 2010, 12 911 numéros avaient été retirés de la Liste. Pendant la période 
visée par le rapport, les Canadiens ont fait supprimer 6 023 numéros. Le nombre des 
suppressions, comparé à celui des inscriptions, est très limité, ce qui prouve encore 
plus que la population tient fortement à une liste nationale de numéros de 
télécommunication exclus.  
 
Les graphiques ci-dessous montrent les inscriptions des numéros canadiens par mois 
pendant la période visée par le rapport ainsi que par province et territoire au 31 mars 
2010. Les graphiques qui indiquent les inscriptions dans les provinces et les territoires 
en pourcentage du total des inscriptions et en pourcentage de la population figurent à la 
section 1 de l’annexe. 
 

Inscriptions des numéros canadiens par mois,
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* Les données concernant ces endroits ne sont pas ventilées car elles concernent un seul indicatif 

régional (le 902 en Nouvelle-Écosse et à l’Île-du-Prince-Édouard; le 867 au Yukon, dans les 
Territoires du Nord-Ouest et au Nunavut). Au 31 mars 2010, le nombre total d’inscriptions pour le 
Yukon, les Territoires du Nord-Ouest et le Nunavut s’établissait à 7 582, et à 13 pour les indicatifs 
régionaux non géographiques. 

 
4. Accès des télévendeurs 
 
Les entreprises et organisations qui font des appels de télémarketing directement ou 
qui engagent des tiers pour le faire en leur nom doivent inscrire leurs renseignements 
auprès de l’administrateur de la LNNTE. Ils doivent le faire même si les appels sont 
exemptés des Règles sur la LNNTE.  
 
Les télécommunications faites par les organismes suivants ou effectuées en leur nom 
sont exemptées des Règles sur la LNNTE : 
 

• les entreprises ou organisations avec lesquelles la personne recevant l'appel ou 
la télécopie a une relation d'affaires en cours;  

• les partis politiques enregistrés, les candidats ou associations de membres de 
ces partis politiques, ou les candidats indépendants à une élection; 

• les organismes de bienfaisance enregistrés; 
• les sociétés d'étude de marché effectuant des sondages; 
• les entreprises qui vendent des abonnements à des journaux;  
• les télévendeurs qui appellent des abonnés des services d’affaires. 
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Le tableau suivant montre le nombre d’inscriptions totales annuelles par emplacement 
des télévendeurs au 31 mars 2010. Pendant la période visée par le rapport, 
1 652 télévendeurs ont inscrit leurs renseignements commerciaux ou organisationnels. 
 

Inscriptions Inscriptions Emplacement des 
télévendeurs 4 au 31 mars 2010 au 31 mars 2009  

Canada 5 680 7 227 
États-Unis   136    209 

International     80    112 
 
Les tableaux montrant les inscriptions des télévendeurs par mois et par province et 
territoire, ainsi que le nombre d’inscriptions par industrie figurent à la section 2 de 
l’annexe.  
 
En plus de s'inscrire à la LNNTE, les télévendeurs qui effectuent des appels non 
exemptés doivent s'y abonner. Un large éventail d'options d'abonnement est offert aux 
diverses entreprises et organisations qui effectuent du télémarketing. Elles peuvent 
choisir leur abonnement en fonction du nombre d'indicatifs régionaux dans lesquels 
elles font des appels et du nombre de mois pendant lesquels elles effectueront du 
télémarketing. Une fois abonnées, elles utilisent la LNNTE pour « rayer » ou retirer de 
leurs propres listes d'appels les numéros inscrits sur la Liste. Les entreprises ou les 
organisations ciblant un nombre restreint de Canadiens peuvent aussi vérifier si 
certains numéros précis figurent sur la LNNTE.  
 
Les télévendeurs ont souscrit 2 623 abonnements pendant la période visée par le 
rapport, soit un total de 5 120 abonnements au 31 mars 2010. Le nombre des 
abonnements souscrits par mois pendant la période visée par le rapport est illustré 
ci-dessous.  
 

                                                 
4 Le nombre d’inscriptions reçues entre le 30 septembre 2008 et le 31 mars 2009 est passé de 5 888 à 

5 896 en raison de la modification des lignes directrices liées à la manière de rapporter les données. 
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Abonnements auxquels les télévendeurs ont souscrit par mois, 
 erdu  1 avril 2009 au 31 mars 2010

 
 
 
5. Incohérences dans les interdictions ou les exigences aux termes de 

l’article 41 de la Loi 
 
Après que le Parlement a modifié la Loi pour permettre la création et l’administration 
d’une liste nationale de numéros de télécommunication exclus, le CRTC a amorcé un 
processus public visant à mettre en place un cadre pour la liste5. Bien que le CRTC 
estime qu’il n’y ait pas d’incohérences entre les Règles faites en vertu de l’article 41 de 
la Loi, il s’est tout de même penché sur certaines questions de politique pendant la 
période visée par le rapport. 
 
1. La durée de validité de l’inscription des numéros canadiens sur la LNNTE a été 

prolongée, passant de trois à cinq ans. Le Comité directeur du CRTC sur 
l’interconnexion6 a été chargé d’évaluer la possibilité d’établir un régime 
d’inscription permanente et d’en rendre compte au CRTC. Au 31 mai 2010, le 
personnel du CRTC examinait le rapport du Comité directeur du CRTC sur 
l’interconnexion.   
 

                                                 
5 Le cadre a été établi dans les Rapports du Groupe de travail sur le fonctionnement de la liste de 

numéros de télécommunication exclus du Comité directeur du CRTC sur l’interconnexion, Décision de 
télécom CRTC 2007-47, 3 juillet 2007 et Cadre applicable aux Règles sur les télécommunications non 
sollicitées et la liste nationale de numéros de télécommunication exclus, Décision de télécom 
CRTC 2007-48, 3 juillet 2007, modifiée par la Décision de télécom CRTC 2007-48-1, 19 juillet 2007. 
Le cadre a été modifié dans des décisions ultérieures.   

6 Le Comité directeur du CRTC sur l’interconnexion a été créé par le CRTC pour l’aider à élaborer de 
l’information, des procédures et des lignes directrices pouvant être nécessaires dans divers aspects des 
activités de réglementation du CRTC. Il comprend des représentants de l’industrie des 
télécommunications canadienne et des employés du CRTC. 
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2. Le CRTC a amorcé une instance dans laquelle il a sollicité des observations sur 
l’interprétation des Règles dans le contexte des secteurs des finances et des 
assurances7.  

 
6. Efficacité de la Liste 
 
6.1 Rétroaction des Canadiens 
 
La LNNTE a pour but de réduire le nombre de télécommunications de télémarketing 
indésirables que reçoivent les Canadiens. Les commentaires recueillis auprès des 
consommateurs dans le cadre de sondages confirment que cet objectif est atteint.   
 
La population connaît très bien la LNNTE, et ce, depuis son lancement. Des sondages 
indépendants réalisés par l’Association de la recherche et de l’intelligence marketing 
(ARIM) en 2007, 2009 et 2010 révèlent tous que le pourcentage des Canadiens adultes 
qui connaissent l’existence de la Liste était et demeure à plus de 80 %8. De plus, le 
sondage réalisé par l’ARIM en 2010 indique que 84 % des personnes inscrites sur la 
LNNTE déclarent recevoir maintenant moins d’appels de télémarketing, ce qui 
représente une hausse de 5 % par rapport aux résultats de l’étude de l’année 
précédente.  
 
Indications des sondages : Sondage 2009 Sondage 2010 
Nettement moins d’appels de télémarketing  50 % 54 % 
Légèrement moins d’appels de télémarketing  20 % 21 % 
Pas d’appels de ce genre du tout 10 % 10 % 
Davantage d’appels de télémarketing  13 % 12 % 
 
Les résultats des sondages montrent bien que, selon les Canadiens, la LNNTE a permis 
de réduire le nombre d’appels de télémarketing indésirables. 
 
6.2 Plaintes 

Les Canadiens qui estiment qu’un télévendeur a enfreint les Règles peuvent déposer 
une plainte auprès de l’administrateur de la LNNTE en utilisant un numéro de 
téléphone sans frais ou en ligne.  
 
Pendant la période visée par le rapport, le CRTC a reçu en moyenne 500 plaintes par 
jour de l’administrateur de la LNNTE, comparativement à environ 680 plaintes par 
jour signalées dans le rapport précédent. Le Conseil a reçu 163 500 plaintes pendant la 
période visée par le rapport, pour un total de 281 143 plaintes depuis le lancement en 
septembre 2008. Une évaluation prima facie faite par les employés du Conseil a permis 
de conclure que 137 257 plaintes reçues pendant la période visée par le rapport, pour 

                                                 
7 Règles sur les télécommunications non sollicitées – Produits et services liés aux finances et aux 

assurances offerts aux clients existants, Avis de consultation de télécom CRTC 2010-130, 4 mars 2010 
8 Sondage VoxPop, ARIM, août 2007 

Sondage VoxPop, ARIM, janvier-février 2009 
Sondage VoxPop, ARIM, février-mars 2010 
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9un total de 216 120 plaintes  depuis le lancement, constituaient des violations possibles 
des Règles et justifiaient une enquête plus approfondie. 
 
Les employés du CRTC analysent les plaintes et, selon le cas, les confient à un 
responsable chargé de faire enquête. Une enquête peut porter sur des plaintes qui ont 
identifié plusieurs entreprises de télémarketing; c’est ce qui survient lorsque des 
centres d’appels ou des entreprises aux multiples facettes font l’objet d’une enquête. 
Pendant la période visée par le rapport, le CRTC a entrepris 187 enquêtes, pour un total 

10de 868 depuis le lancement de la LNNTE .  
 
6.3 Enquêtes, conformité et application de la loi 
 
L’objectif du CRTC est de s’assurer que tous les télévendeurs respectent les Règles. 
S'ils ne s'y conforment pas, le CRTC applique les mesures appropriées pour amener les 
télévendeurs à s'y conformer. 
 
Le CRTC a mis l’accent sur la conformité de plusieurs façons. Il fait enquête pour 
déterminer l’identité des télévendeurs étrangers ou canadiens et pour prouver la 
validité des plaintes. Les démarches peuvent prendre beaucoup de temps, selon la 
complexité de l’enquête, en particulier lorsque les télévendeurs donnent des 
renseignements trompeurs et/ou affichent de faux numéros d'identification 
(mystification ou « spoofing ») de l'appelant. 
 
Au cours de ses enquêtes, le CRTC peut envoyer des lettres dans lesquelles il demande 
des renseignements aux télévendeurs. Ces lettres indiquent que le télévendeur fait 
l’objet d’une enquête et demandent des renseignements précis. Si le CRTC soupçonne 
que le télévendeur participe à des activités criminelles, il informe les organismes 
habilités à prendre le dossier en main. Il s’agit notamment du Bureau de la concurrence 
et du Centre d’appel antifraude du Canada11.  
 
Dans certains cas, l’enquête que mène le CRTC révèle que les télévendeurs ont fait les 
appels en question en vertu d’une exemption valide aux Règles, par exemple dans le 
cadre d’une relation d’affaires en cours.  
 
 

                                                 
9 Le nombre de plaintes reçues entre le 30 septembre 2008 et le 31 mars 2009 qui constituaient des 

violations possibles des Règles est passé de 77 648 à 78 863 en raison d’une reclassification des 
plaintes. 

10  D’après les six premiers mois d’utilisation de la Liste, période qui s’est terminée le 31 mars 2009, les 
employés du CRTC ont constaté que de nombreuses plaintes concernaient les mêmes télévendeurs. 
Forts de ce qu’ils avaient appris de cette expérience, les employés du CRTC traitent désormais un 
plus grand nombre de plaintes dans le cadre d’une seule enquête, ce qui a permis de réduire le nombre 
d’enquêtes. 

11  D’abord connu sous le nom de PhoneBusters, le Centre d’appel antifraude du Canada est géré à la 
fois par la Gendarmerie royale du Canada, la Police provinciale de l’Ontario et le Bureau de la 
concurrence. 
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Lorsque l’enquête révèle des violations, le CRTC adresse des lettres d’avertissement 
aux télévendeurs. Ces lettres font état de la violation présumée et exige que le 
télévendeur prenne des mesures correctives pour prévenir toute nouvelle violation. Le 
CRTC a adressé 117 lettres d’avertissement pendant la période visée par le rapport, 
pour un total de 187 au 31 mars 2010. L’expérience montre que la majorité des 
télévendeurs ont adopté les mesures correctives prescrites dans les lettres qu’ils avaient 
reçues. Les activités de sensibilisation conjuguées aux mesures d’application ont 
permis d’amener plusieurs télévendeurs à se conformer aux Règles. Jusqu’à présent, le 
CRTC a réussi à amener plus de 150 télévendeurs à se conformer aux Règles sans 
avoir à recourir aux sanctions pécuniaires.  
 
Lorsque d’autres mesures de conformité échouent ou ne sont pas appropriées, des 
procès-verbaux de violation sont adressés aux télévendeurs. Ces procès-verbaux 
énoncent les sanctions proposées pour les violations des Règles. Le télévendeur qui 
reçoit un procès-verbal peut payer les sanctions ou présenter des observations au 
CRTC. Lorsque des observations sont présentées, un comité de conseillers du CRTC 
les passe en revue et détermine si une violation a effectivement été commise et s’il 
imposera une sanction pécuniaire. Le CRTC a le pouvoir d'imposer pour chaque 
violation des sanctions allant jusqu'à 1 500 $ dans le cas d'une personne physique et 
jusqu'à 15 000 $ dans le cas d'une personne morale. Une violation qui se poursuit 
pendant plus d’une journée est considérée comme une violation distincte pour chaque 
jour où elle se produit. Au 31 mars 2010, le CRTC avait adressé 25 procès-verbaux de 
violation à des télévendeurs et imposé des SAP à 11 contrevenants. La valeur totale de 
ces SAP est de 73 000 $.  
 
Si le télévendeur conteste le procès-verbal de violation et que le CRTC détermine que 
le télévendeur a commis les violations énoncées dans le procès-verbal, le nom du 
télévendeur, la nature des violations et le montant des sanctions sont alors publiés dans 
une décision du CRTC12. De même, si le télévendeur ne conteste pas le procès-verbal 
de violation ou ne paie pas les sanctions précisées dans le procès-verbal, le nom du 
télévendeur, la nature des violations et le montant des sanctions sont alors publiés dans 
une décision du CRTC. 
 
Lorsque le CRTC a imposé une SAP et que le télévendeur ne l’a pas payée, le CRTC 
prend des mesures pour percevoir le montant. Le CRTC utilise diverses méthodes pour 
percevoir les comptes en souffrance, notamment le renvoi des comptes en souffrance à 
(a) des agences de recouvrement ou à (b) l’Agence du revenu du Canada (ARC) pour 
rembourser des fonds compensatoires payables autrement par l’ARC.  
 
Chaque mois, le CRTC publie un rapport d’étape sur la LNNTE sur son site Web. Le 
rapport contient des renseignements mensuels et cumulatifs sur un certain nombre de 
variables clés, dont le nombre de numéros de téléphone ou de télécopieurs inscrits sur 
la LNNTE; le nombre de plaintes; le nombre d’enquêtes nouvelles, closes ou actives; 
le nombre de procès-verbaux de violation adressés; le nombre de SAP imposées. Le 
                                                 
12 On peut consulter les décisions de télémarketing du CRTC sur le site Web du CRTC sous Décisions, 

avis et ordonnances. 

12 
 

http://www.crtc.gc.ca/


rapport d’étape contient également une liste de décisions du CRTC concernant les 
violations des Règles. La liste indique le nom des entreprises reconnues coupables de 
violations des Règles et contient le lien URL vers chaque décision. Ces décisions 
indiquent les circonstances du cas et le montant de la SAP imposée. 
 
Le CRTC continuera d’exercer son pouvoir pour imposer des SAP aux télévendeurs 
qui ne respectent pas les Règles. Il a également établi un processus permettant 
d’informer les télévendeurs dont les abonnements sont expirés. Cette mesure vise à 
mieux faire connaître la LNNTE pour que les entités qui appellent des Canadiens à des 
fins de télémarketing respectent la LNNTE en s’y abonnant.     

13 
 



Annexe 
1. Inscriptions des numéros canadiens 
 
Tableau 1.1 

 

Total des inscriptions par province et territoire, 
du 1er avril 2009 au 31 mars 2010 

Yukon, 
Territoires 
du Nord-
Ouest, 

Nunavut* 

Nouvelle-
Écosse, Île-
du-Prince-
Édouard* 

Terre-
Neuve-et-
Labrador  

Colombie-
Britannique Alberta Manitoba 

Nouveau-
Brunswick Ontario Québec Saskatchewan 

154 989 226 471 51 898 25 640 21 047 32 415 624 332 419 576 39  645 2 220 
 

Tableau 1.2 
 

Inscriptions mensuelles par province et territoire, 
du 1er avril 2009 au 31 mars 2010 

avril 
2009 

mai 
2009 

juin 
2009 

juil. 
2009 

août 
2009 

sept. 
2009 

oct. 
2009 

nov. 
2009 

déc. 
2009 

janv.
2010 

févr. 
2010 

mars
2010  

Alberta 8 396 5 332 4 645 5 695 8 075 46 474 29 111 17 349 5 514 8 543 7 977 7 878 

Colombie-
Britannique 7 741 6 258 5 114 6 230 15 908 69 939 47 409 23 305 8 315 15 075 9 513 11 664 

Manitoba 1 892 1 568 1 496 1 786 2 829 20 323 9 531 5 396 1 603 2 312 1 474 1 688 

Nouveau-
Brunswick 3 642 1 969 1 178 1 371 1 870 5 793 2 210 1 978 1 109 1 770 1 390 1 360 

Terre-Neuve-et- 
Labrador 774 525 406 525 825 6 467 3 877 2 061 495 2 858 943 1 291 

Nouvelle-
Écosse, Île-du-

Prince-Édouard* 
2 069 1 353 2 226 1 448 1 785 6 971 3 790 4 739 1 266 2 029 2 017 2 722 

Ontario 35 818 22 580 19 621 28 566 61 833 208 369 74 502 42 083 20 729 37 631 39 723 32 877 

Québec 74 544 40 552 38 755 51 960 25 692 33 020 19 093 27 782 20 461 23 955 28 480 35 282 

Saskatchewan 1 237 1 115 1 779 1 702 1 498 11 579 6 688 3 883 1 284 3 503 2 562 2 815 

Yukon, 
Territoires du 
Nord-Ouest, 

Nunavut* 

145 63 27 57 98 630 399 222 304 110 102 63 

Total des 
inscriptions 136 258 81 315 75 247 99 340 120 413 409 565 196 610 128 798 61 080 97 786 94 181 97 640 

 
* Les données concernant ces endroits ne sont pas ventilées car elles concernent un seul indicatif régional (le 902 en 

Nouvelle-Écosse et à l’Île-du-Prince-Édouard; le 867 au Yukon, dans les Territoires du Nord-Ouest et au Nunavut; 
les indicatifs régionaux non géographiques 500 et 600 sont combinés avec l’indicatif régional 867). 
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Figure 1.1 

Inscriptions des numéros dans les provinces et territoires
exprimées en pourcentage des inscriptions nationales,

au 31 mars 2010  

Alberta

 
 
* Les données concernant ces endroits ne sont pas ventilées car elles concernent un seul indicatif 

régional (le 902 en Nouvelle-Écosse et à l’Île-du-Prince-Édouard; le 867 au Yukon, dans les 
Territoires du Nord-Ouest et au Nunavut; les indicatifs régionaux non géographiques 500 et 600 sont 
combinés avec l’indicatif régional 867). Les données démographiques proviennent du recensement 
de 2006 préparé par Statistique Canada. 
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Figure 1.2 
 

Inscriptions des numéros canadiens exprimées en
pourcentage de la population des provinces et

territoires, au 31 mars 2010
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* Les données concernant ces endroits ne sont pas ventilées car elles concernent un seul indicatif 

régional (le 902 en Nouvelle-Écosse et à l’Île-du-Prince-Édouard; le 867 au Yukon, dans les 
Territoires du Nord-Ouest et au Nunavut; les indicatifs régionaux non géographiques 500 et 600 sont 
combinés avec l’indicatif régional 867). Les données démographiques proviennent du recensement 
de 2006 préparé par Statistique Canada. 

Alb. C.‐B. Man. N.‐ B. T.‐N.‐L. N.‐É., Ont. Qc Sask. Yn, 
Î.‐P.‐É.* T.N. ‐ O., 
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2. Inscriptions des télévendeurs  
 
Tableau 2.1    

 
Inscriptions des télévendeurs canadiens par mois et par province et territoire, 

du 1er avril 2009 au 31 mars 2010 
avr. mai 

2009 
juin 
2009 

juil.
2009 

août
2009 

sept.
2009 

oct.
2009 

nov.
2009 

déc. 
2009 

janv.
2010 

févr.
2010 

mars
2010  Total2009 

Alberta 21 8 23 21 13 11 21 11 3 3 3 6 144 
Colombie-

Britannique 22 9 15 15 17 23 12 10 3 9 6 4 145 

Manitoba 6 3 2 1 5 6 4 0 2 0 0 5 34 
Nouveau-
Brunswick 4 3 1 2 1 5 0 2 0 0 0 1 19 

Terre-Neuve-et- 
Labrador 4 0 0 3 0 2 1 3 0 1 0 0 14 

Nouvelle-Écosse 8 4 3 1 4 2 1 5 0 0 2 0 30 

Ontario 93 73 73 71 58 69 70 51 14 39 34 30 675 

Île-du-Prince-
Édouard 0 3 0 2 0 0 2 0 0 0 0 0 7 

Québec 55 53 45 32 31 71 59 33 6 11 23 29 448 

Saskatchewan 7 6 3 4 2 3 3 0 1 0 2 0 31 

Yukon, Territoires 
du Nord-Ouest et 

Nunavut 
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

Total des 
inscriptions des 

télévendeurs 
canadiens 

220 162 165 152 131 192 173 115 29 63 70 75 1 547 

 
Figure 2.1 
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Tableau 2.2 
 

Inscriptions des télévendeurs par industrie  
(lorsque les parties se sont auto-identifiées) 

Nombre d’inscriptions au 
31 mars 2009 

Nombre d’inscriptions au 
31 mars 2010 Industrie 

474 637Assurances 
1 320 1 720Autres 

48 54Banques 
111 160Communications 

70 105Construction 
57 83Éducation 
24 37Fabrication 
9 13Gouvernement  

201 270Industrie automobile 
2 2Industrie primaire 

94 110Médias 
205 268Organisme caritatif enregistré 

Organisme caritatif non 
enregistré 

14 20

19 29Restauration 
76 97Santé 

326 437Services d’affaires 
1 286 1 571Services financiers 

22 29Services publics (utilitaires) 
89 124Services TI  
6 10Sociétés pharmaceutiques 

15 27Transport 
341 413Vente au détail 

58 81Vente en gros et distribution 
1 029 1 251Non identifiée 
5 896 7 548Total 

 
 

3. Plaintes  
 
Tableau 3.1 

 
 

Plaintes liées à des violations possibles des Règles sur les télécommunications 
non sollicitées qui justifient une enquête plus approfondie, 

du 1er avril 2009 au 31 mars 2010
avr. 
2009  

mai 
2009 

juin 
2009 

juil. 
2009 

août 
2009 

sept.
2009 

oct.
2009 

nov.
2009 

déc.
2009 

janv. 
2010 

févr. 
2010 

mars
2010 Total 

13 731 11 384 12 401 12 426 9 656 9 391 8 988 11 197 9 546 12 820 14 443 11 274 137 257 
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4. Tableau sommaire  
 
Tableau 4.1  
 
Sommaires des plaintes, inscriptions et abonnements   

  

Période se 
terminant 
en mars 

2009* 

Période se 
terminant 
en mars 

2010 

Augmentation en 
pourcentage par 

rapport à la 
période 

précédente 
Inscriptions des télévendeurs 5 896 7 548 28 %

Abonnements des télévendeurs 2 497 5 120 105 %

     

Plaintes justifiant une enquête 
plus approfondie 

78 863 216 120 174 %

     
Inscriptions de numéros 
canadiens 6 676 550 8 280 806 24 %

Annulations d’inscriptions de 
numéros canadiens 6 888 12 911 87 %

Inscriptions totales nettes 6 669 662 8 267 895 24 %

     
Inscriptions des numéros 
canadiens par province et 
territoire 

   

Alberta 818 310 973 299 19 %

Colombie-Britannique 741 213 967 684 31 %

Manitoba 205 764 257 662 25 %

Nouveau-Brunswick 135 968 161 608 19 %

Terre-Neuve-et-Labrador 72 420 93 467 29 %
Nouvelle-Écosse, Île-du-Prince-

Édouard** 228 442 260 857 14 %

Ontario 3 031 606 3 655 938 21 %

Québec 1 262 505 1 682 081 33 %

Saskatchewan 168 058 207 703 24 %

Yukon, Territoires du Nord-Ouest, 
Nunavut**

5 365 7 583 41 %

Indicatifs régionaux non 
géographiques

11 13 18 %

Total 6 669 662 8 267 895 24 %
 

* Cette période couvre du 30 septembre 2008 au 31 mars 2009. 
** Les données concernant ces endroits ne sont pas ventilées car elles concernent un seul 

indicatif régional (le 902 en Nouvelle-Écosse et à l’Île-du-Prince-Édouard; le 867 au 
Yukon, dans les Territoires du Nord-Ouest et au Nunavut).  


